
 

L’ambassade suisse refuse les visas humanitaires 
pour une famille gazaouie au motif qu’elle ne se-
rait pas en «danger manifeste» 

 
Cas 567 / 17.06.2026 

Mots-clés : entrée en Suisse/visa, visa humanitaire 

 
 

Personne concernée (*Prénom fictif): Ayoub*, Hanan* et leurs trois enfants 

Origine : Palestine Statut : aucun (refus d’entrée) 

 
 
Résumé du cas (détails au verso) 

Ayoub*, Hanan* et leurs trois enfants vivent dans des ruines, dans la bande de Gaza, depuis que 
les bombardements intensifs israe liens les ont force s a  quitter leur logement. La famille n’a acce s 
ni a  l’eau potable, a  une alimentation suffisante ni aux soins me dicaux. Ayoub* souffre d’un dia-
be te non traite  et les enfants pre sentent de graves troubles psychologiques et des proble mes 
cutane s lie s aux conditions de vie. Le fils de 11 ans, touche  par un bombardement, souffre d’une 
paralyse partielle ne cessitant des traitements spe cialise s. Malgre  la pre sence de proches en 
Suisse disposant de permis C et B et pre t·es a  les accueillir, leur demande de visa humanitaire 
de pose e en octobre 2025 est refuse e par l’ambassade en octobre 2025 au motif de l’absence de 
danger manifeste. L’opposition adresse e au SEM en de cembre contre ce refus reste, a  ce jour, 
sans re ponse.  
 
 
Chronologie  

2025 : demande pre avis au SEM (sept.) ; demande de visas humanitaires a  l’ambassade (oct.) ; 
refus de l’ambassade (nov.) ; opposition aupre s du SEM (de c.). 
 
 
Questions soulevées 

• Comment, au vu de la situation humanitaire catastrophique a  Gaza, qu’une commission d’en-
que te de l’ONU conside re e tre un ge nocide, la repre sentation suisse peut-elle de cre ter qu’il 
n’existe pas de «danger imminent» menaçant la vie des membres de la famille 
Comment la repre sentation peut-elle affirmer qu’une famille vivant dans les de combres, 
sans acce s aux besoins de base assurant sa survie, et menace e chaque jour de mourir sous 
les bombardements ne serait pas dans une « situation d’urgence particulie re » ? 

• Exiger des personnes qu’elles de montrent une perse cution plus pousse e que celle de leurs 
voisins ne revient-il pas, dans un cas de perse cution politique collective, a  supprimer toute 
possibilite  d’obtenir un visa humanitaire ? Cela n’est-il pas contraire a  la volonte  des autori-
te s suisses qui avaient pre sente s le visa humanitaire comme une alternative fiable a  la sup-
pression des demandes d’asile aux ambassades ?  

• Comment se fait-il que, malgre  les constats de la commission d’enque te de l’ONU, les diffe -
rents rapports de la Rapporteuse spe ciale Francesca Albanese et les rapports de multiples 
organisations internationales telles qu’Amnesty International, la Suisse n’ait pas mis en 
place un me canisme d’accueil d’urgence du me me type que celui qui a e te  e tabli pour les 
Ukrainien·nes fuyant l’invasion russe ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.ohchr.org/fr/press-releases/2024/11/un-special-committee-finds-israels-warfare-methods-gaza-consistent-genocide
https://www.ohchr.org/fr/press-releases/2024/11/un-special-committee-finds-israels-warfare-methods-gaza-consistent-genocide


Description du cas 

Ayoub*, Hanan* et leurs trois enfants re sident dans la bande de Gaza. Depuis octobre 2023, la population 
civile de Gaza est soumise a  des bombardements intensifs israe liens, frappant aussi des infrastructures 
essentielles, y compris des ho pitaux.1 

La famille a e te  contrainte de quitter sa maison en raison des bombardements. Le prix des tentes e tant 
devenu trop cher (3'000 shekels soit env. 900.- USD), la famille s’est installe e dans un abri construit avec 
des ruines d’une maison et des tissus. Elle n’a acce s ni a  l’eau potable, ni a  de la nourriture en suffisance, 
ni a  des soins me dicaux pourtant ne cessaires. Ayoub* souffre en effet d’un diabe te de type 2 non contro le  
et se trouve dans l’impossibilite  d’acce der aux me dicaments dont il a besoin.  Il est e galement suivi en 
te le consultation par un me decin suisse, qui suit e galement ses parents. Ce dernier lui a diagnostique  un 
trouble anxio-de pressif re actionnel post-traumatique se ve re chronique avec une alte ration de son humeur 
et une perte d’appe tit. Quant aux enfants, a ge s de 13, 11 et 9 ans, ils souffrent d’une de tresse psycholo-
gique, de malnutrition et de maladies cutane es en raison du manque d’acce s a  l’hygie ne. 

Le quartier de Gaza dans lequel la famille se trouve est une zone conside re e comme particulie rement dan-
gereuse. Les habitant·es y ont reçu des avis les enjoignant a  quitter imme diatement les lieux pour se diriger 
vers le sud. Or, le cou t du de placement vers le Sud e tant extre mement e leve , Ayoub* et sa famille n’ont 
d’autre choix que de rester sur place. Ils demeurent dans les ruines, expose s au froid, au vent et aux bom-
bardements. Les parents et la sœur d’Ayoub* re sident en Suisse et sont respectivement titulaires de per-
mis C et B. Iels parviennent tant bien que mal a  envoyer des fonds a  leur famille a  Gaza. Ne anmoins, en 
raison de la pe nurie ge ne ralise e, les denre es sont rares et revendues a  des prix tre s e leve s, et leur soutien 
financier ne s’ave re pas suffisant.  

La vie sur place e tant insupportable, les parents de Ayoub* de cident de demander des visas humanitaires 
suisses pour leur fils, belle-fille et petits-enfants. Aide e par une mandataire juridique, la famille adresse en 
septembre 2025 une demande de pre avis aupre s du SEM. En raison de l’urgence, la famille de pose direc-
tement, dans le me me temps, la demande de visas humanitaires aupre s de l’ambassade de Suisse a  Ramal-
lah.  

Dans le courrier qui accompagne les demandes, la mandataire y explique la situation alarmante dans la-
quelle la famille se trouve, notamment au regard de leurs e tats de sante  respectifs. Elle explique que les 
enfants « vivent dans la peur et la privation : ils s’endorment le ventre vide, se re veillent en hurlant au 
milieu de la nuit et souffrent de cauchemars fre quents. (…) Ils ont de veloppe  des maladies de la peau en 
raison du manque d’hygie ne, d’eau potable et de soins me dicaux ». Concernant Ayoub*, elle rappelle que 
« sa maladie chronique non-traite e » entraine un risque de maladie infectieuses tre s e leve , et conclut que 
la situation de la famille reve t « un caracte re d’urgence absolue ». Elle ajoute que les parents et la sœur 
d’Ayoub* s’engagent a  accueillir leur famille.  

La demande ayant e te  adresse e a  l’ambassade, le SEM n’entre pas en matie re sur la demande de pre avis, 
qu’il juge devenue sans objet.  

Le 29 octobre 2025, l’ambassade suisse a  Ramallah enregistre formellement la demande de visas humani-
taires.  Le 7 novembre 2025, soit neufs jours plus tard, l’ambassade suisse rejette leur demande. Elle mo-
tive son refus en une phrase : « Il n’y a aucun danger manifeste : le danger alle gue  ne constitue pas une 
situation d’urgence particulie re au sens de l’art. 4 par. 2 OEV qui rend l’intervention des autorite s absolu-
ment ne cessaire et justifie l’octroi d’un visa d’entre e ».  

La mandataire de la famille adresse, le 4 de cembre 2025, une opposition aupre s du SEM contre ce refus. 
Outre l’ensemble des e le ments de ja  explicite s dans la demande de pre avis, elle ajoute que l’ensemble des 
membres de la famille paternelle qui vivaient a  Gaza (environ 50 personnes) sont de sormais de ce de s, exe -
cute s par l’arme e israe lienne.  En outre, le fils de 11 ans a e te  touche  par un bombardement et souffre 
de sormais d’une paralysie partielle du visage, ne cessitant des traitements spe cialise s afin d’e viter une de -
te rioration de son e tat. Elle joint e galement un certificat du me decin qui suit Ayoub* a  distance, dans lequel 
il souligne la ne cessite  et l’urgence que son patient puisse venir a  Gene ve afin de be ne ficier d’une prise en 
charge globale de ses proble mes de sante . 

Malgre  plusieurs relances, la demande de visa reste a  ce jour sans re ponse. 
 

Signalé par : elisa-asile 
 

Sources : demande de pre avis au SEM, refus de la repre sentation suisse de Ramallah, rapport me dical 
 

 

1https://www.ohchr.org/en/press-releases/2024/10/un-commission-finds-war-crimes-and-crimes-against-humanity-israeli-
attacks ; 

https://www.ohchr.org/en/press-releases/2024/10/un-commission-finds-war-crimes-and-crimes-against-humanity-israeli-attacks
https://www.ohchr.org/en/press-releases/2024/10/un-commission-finds-war-crimes-and-crimes-against-humanity-israeli-attacks

